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telles commissions donnera l'occasion 
d'échanger des points de vue sur les pro­
blèmes politiques et économiques de ces 
pays.

Au cours des entretiens qu’il a eus 
avec ses homologues, M. Asselin a dé­
claré qu’il avait l’intention d'établir en­
tre l’ACDl et les pays en voie de déve­
loppement des contacts semblables à 
ceux existant entre partenaires écono­
miques œuvrant dans le même domaine.

Dans le domaine commercial, M. As­
selin a exprimé le désir du gouvernement 
canadien d’accroître ses échanges com­
merciaux avec ces pays. Il a déclaré au 
cours d'une allocution que «la coopéra­
tion canadienne au développement éco­
nomique international associe mainte­
nant le secteur public et le secteur privé. 
Le gouvernement canadien veut encou­
rager les activités internationales de ses 
entreprises privées et leur apporter un 
appui par son ministère de l’Industrie et 
du commerce et par la Société pour l’ex­
pansion des exportations. Nous encou­
rageons nos sociétés canadiennes à s’as­
socier de plus en plus aux industriels des 
pays en voie de développement pour 
créer des sociétés en coparticipation qui 
seraient en mesure de contribuer à la 
croissance économique des pays en voie 
de développement». Il a dit souhaiter 
que se tisse, au fil des ans, un réseau 
intense et soutenu de coopération in­
dustrielle et commerciale dont bénéficie­
ront les citoyens africains et canadiens.

Au cours des entretiens que le ministre 
a eus avec le président Houphouët-Boi- 
gny de la Côte d'ivoire, le président 
Senghor du Sénégal, le président Eya- 
déma du Togo, ainsi que les ministres 
Aki, Alexandrenne, et autres, M. Asse­
lin a profité de l'occasion pour affirmer la 
volonté du gouvernement canadien de 
participer au projet du sommet des chefs 
d’Etat et de gouvernements francopho­
nes. M. Asselin a ajouté que le Canada 
serait présent à ce sommet et qu'une 
formule de participation des provinces 
canadiennes serait étudiée au cours des 
prochains mois.

A la veille de la conférence générale de 
l’Agence de coopération culturelle et 
technique à Lomé, M. Asselin a profité 
de ses rencontres avec ses homologues 
pour s'entretenir du fonctionnement de 
l’Agence qui visera à une plus grande 
efficacité pour l’avenir. Bref, ce séjour 
du ministre Asselin en terre africaine a 
permis de consolider les liens du Canada 
avec les pays amis et de paver là voie 
d'une nouvelle forme de coopération qui 
favorise les échanges économiques au 
sein de la famille francophone.

M. et Mme Asselin s'entretiennent avec des coopérants canadiens an Niger (ci- 
dessus et ei-dessotis).
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